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Le MR veut un fonds
pour financer les
fournitures scolaires

Les écoles pourraient créer des centrales d'achats

Trois députés MR, em-
menés par Françoise
Bertieaux, veulent que
de l'argent public aide

les familles à faire face aux
coûts cachés de l'école, qui en
empêchent la gratuité.

C'est une proposition de décret
qui devrait faire plaisir aux fa-
milles, que le MR dépose au Parle-
ment de la Corrnnunauté fran-
çaise. Corrnne il nous le dévoile en
primeur, il veut les aider à faire
face au coût souvent très élevé des
fournitures scolaires, via un fonds
public mis à disposition des
écoles.
«Chaque année la ligue des Fa-
milles calcule le vraimût d'une an-
née scolaire», explique Françoise
Bertieaux qui cosigne le texte avec
Jean-Paul Wahl et Nicolas Tzane-
tatas. «Même si ses calculssont par-
fois un peu exagérés, ils attestent
que l'enseignement n'est pas gra-
tuit, alorsque çadevrait être le cas. .Il

CLIENTÉLISME
Void peu, corrnne Sudpresse le ré-
vélait, le PS se proposait de mettre
sur pied des centrales d'achats de
fournitures, via une ASBL paral-

lèle au parti. «Le 15 sort des clous
en agissant de la sorte .Il, estime M=
Bertieaux. «Son action vise plus à
faire du cJientéh"smequ'â soutenir
les famiDes. Q> n'est pas le rôle d'un
parti de créer une centrale d'achats
et d'en faire bénéfider ceux qui de-
vront au préalable lui donner leur
nom et leur adresse... »

({On doit laisser les
directeurs d'écoles
libres utiliser
comme ils veulent
l'argent (IU'ils
recevront ", estime
la chef cie groupe
IVlR au Parlement

L'idée des libéraux est de financer
un fonds d'aide, directement par
la Corrnnunauté, sur son budget
propre. «il serait réparti entre les
écoles à la manière du fOnds des
manuels smlaires qw' existe déjà,
soit en fonction de lapopulation de
chaque école .Il, détaille la chef de

groupe MRau Parlement. «Jetiens
aussi à ce qu'on laisse ensuite le di-
recteur ou le pouvoir organisateur
décider de la façon dont il répartira
les montants obtenus ».

PRIVilÉGIER DES CLASSES
Dans les faits, « 17pourra priV1ïégier
certaines catégoriesd'élèves ou cer-
taines années, par exemple ceDeoù
on sait qu'il y a des achats plus
lourds à faire, comme celui d'un
dictionnaire. De même. la direction
pourra décider de s'associer à
d'autres afin de créer une centrale
d'achats et ainsi obtenir de
meilleurs prix. Il faut vraiment lais-
ser une grande h"bertéaux écoles en
lamatière.»
Françoise Bertieaux espère que ce
sera aussi «l'occasion pour cer-
taines équipes éducatives de réflé-
chir à la nécessité de certains trais.
Est-ü par exemple indispensable
d'imposer l'acquisition d'un cahier
de marque Atoma, alors qu'on sait
qu'ils sont panni lesplus chers? Pa-
reille réflexion pourrait également
alder à tendre vers davantage de
gratuité .. _.Il

Pour la première année, Françoise
Bertieaux propose de doter ce
fond d'une somme de 2,5 millions

d'euros. «Cen'est bien entendu pas
bien lourd, mais celapourra ensuite
être augmenté en fonction des
moyens dispom"b1eset des besoins »,
reconnaît -eUe.
«il faut rester réaliste: on sait que la
Communauté ne disposepas d'une
marge budgétaire énonne. Com-
mençons donc avec une première
dotation, puis nous venvns com-
ment celapourra évoluer ensuite. »
Déposé ce mercredi, le texte sera
soumis à approbation de la majo-
rité.
«Mais quipourrait sy opposer, sur-
tout dans les partis de gauche? », se
demande déjà la députée. 0
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